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 V. Questions financières et budgétaires 
 

 

1. Un représentant du secrétariat a présenté les dépenses engagées au 28  février 

2019 pour le fonctionnement du Mécanisme d’examen au cours des premier et 

deuxième cycles, les dépenses prévues pour l’achèvement du premier cycle et celles 

prévues pour les deux premières années du deuxième cycle. Il a également présenté 

des informations détaillées sur les ressources issues du budget ordinaire de l ’ONU et 

des contributions volontaires. 

2. En ce qui concerne les ressources du budget ordinaire mises à la disposition du 

Mécanisme d’examen pour l’exercice biennal 2018-2019, le représentant a rappelé 

que la création de trois postes supplémentaires avait été approuvée par l ’Assemblée 

générale à l’appui du deuxième cycle du Mécanisme d’examen, postes qui seraient 

imputés au budget ordinaire, et a noté que compte tenu de la création de ces trois 

postes, les ressources à prévoir au budget ordinaire au titre du modèle de financement 

mixte du Mécanisme, conformément aux résolutions pertinentes de la Conférence, 

étaient désormais plafonnées. 

3. Pour ce qui est du premier cycle du Mécanisme, le représentant a informé  

le Groupe que le montant des ressources extrabudgétaires nécessaires 

(10 119 300 dollars des États-Unis) était entièrement assuré et que le montant total 

des dépenses extrabudgétaires à l’appui du premier cycle s’élevait à 9 704 000 dollars 

des États-Unis au 28 février 2019. 

4. S’agissant du deuxième cycle du Mécanisme, le représentant a informé le 

Groupe que les montants des ressources nécessaires prévues pour les première et 

deuxième années s’élevaient à 4 010 900 dollars des États-Unis et à 3 454 000 dollars 

des États-Unis pour les troisième et quatrième années, tout en notant qu’au 28 février 

2019, le montant total des dépenses extrabudgétaires s’établissait à 2 961 100 dollars 

des États-Unis. 

5. Exprimant sa gratitude pour les contributions volontaires et les contributions en 

nature versées par les États à l’appui du Mécanisme, le représentant a appelé 

l’attention sur le manque de ressources extrabudgétaires. Compte tenu des annonces 

de contributions que l’ONUDC avait reçues après le 28 février 2019, les deux 

premières années du deuxième cycle étaient entièrement financées, tandis que pour 

les troisième et quatrième années du deuxième cycle, il y avait toujours un déficit de 

financement de 1 198 600 dollars des États-Unis. Le représentant a donc souligné 
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qu’il était de la plus haute importance de poursuivre les efforts déployés par le Groupe 

afin d’assurer un financement suffisant de l’ensemble du deuxième cycle. 

6. Dans ce contexte, le représentant a rappelé qu’en vue de la neuvième session  

du Groupe, qui s’est tenue en juin 2018, le secrétariat avait réexaminé et 

considérablement revu à la baisse les prévisions concernant les ressources nécessaires 

pour les quatre premières années du deuxième cycle. Après avoir expliqué que ces 

prévisions reposaient sur l’hypothèse que les mesures d’économie en vigueur 

continueraient d’être appliquées, il a également rappelé au Groupe les principales 

mesures de réduction des coûts. 

7. Une oratrice a exprimé son soutien au Mécanisme d’examen de l’application et 

a mentionné les contributions volontaires que son pays continuerait de verser durant 

l’année en cours. Elle a ajouté qu’il mettrait à disposition les services d’un expert 

associé pour faciliter les travaux à mener au titre du Mécanisme, y compris 

l’assistance technique à apporter en fonction des constatations qui auront été faites. 

 


